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Q est sans doute trop tôt pour 
donner une analyse complète d'un 
budget encore à l'état de projet.
Il a néanmoins paru intéres
sant d'en résumer dès mcin tenant 
les grandes lignes.

DEPENSES ORDINAIRES (Titre I)

Le projet de budget des dépenses 
ordinaires pour 1948 s'élève à
9.858.060.000 de francs, présentant 
une augmentation de 29% sur les 
chiffres du budget de 1947.

Le total de ces dépenses comprend 
en particulier celles qui, l'an der
nier, étaient du ressort des budget.» 
tégionaux.

En ce qui concerne les dépense? 
de gestion, le Gouvernement deman
de au Grand Conseil d'adopter un 
certain nombre de mesures déjà ap
pliquées en France et en Algérie 
tendant au réjustement du traitemont 
des fonctionnaires. Ces mesures por
tent sur le taux des allocations pro
visionnelles, le taux des allocations 
familiales et le bénéfice de l'alloca
tion spéciale forfaitaire afférente au 
deuxième trimestre de 1947.

En ce qui concerne les dépenses 
d'équipement général, les majora
tions de crédit les plus importantes 
portent sur les routes et les pistes 
d'Etat. l'entretien des lignes élec
triques postales et le renouvellement 
des ouvrages et du matériel rou 
tier.

RECETTES ORDINAIRES

L'estimation des recettes faite sur 
la base de la reconduction pure et 
simple du régime fiscal du budget 
de 1947 a été évaluée à 8.031.500.000 
de francs.

Pour assurer le supplément de re
cettes nécessaires le Gouvernement 
propose un certain nombre de me
sures :

a) Mesures destinées à éviter la 
dégradation de l ’impôt :

—  quadruplement du canoun dee 
oliviers qui passerait ainsi au coeffi
cient 8 par rapport à 1939.

—  doublement du canoun des pul- 
miers qui passerait lui aussi au coef
ficient 8 par rapport à 1939,

—  doublement du tarif actuel f u t  

les arbres fruitiers et sur les cultu
res maraîchères,

—  doublement du droit de circula
tion sur les vins qui serait ainsi por
te à 100 francs par hectolitre,

—  institution d'une taxe unique 
sur les phosphates remplaçant la  
surtaxe exceptionnelle, le droit d'ex
traction et la taxe de sortie,

—  relèvement des taxes télépho
niques,

—  augmentation des droits sur 
l'alcool, etc...

b) Mesures destinées à combler 
les lacunes fiscales :

—  institution d'un canoun sur la  
vigne de 400 à 3.500 francs par 
hectares,

—  institution d'un canoun des ru
ches,

—  et enfin, institution d'un canoun 
des terres ensemencées, avec taxe 
à l'hectare calculée suivant le ren
dement.

c) Mesures fiscales supplémentai
res :

—  fixation à 10% au lieu de 5?i 
de la taxe de formalités douanières,

—  institution d‘une taxe de luxe et 
à la production,
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— augmentation de» droits sur le* 
carburants et

— augmentation du prix de* to- 
bacs.

L'ensemble de ces mesures abou- 
til à un projet de budget en equili- 
bre. qui bénéficie même d'un excé
dent théorique des recette* sur lee 
dépenses évalué à 90.000 Iran es.

BUDGET EXTRAORDINAIRE

Le Budget extraordinaire de 1948 
s'élève à 8.317.880.000 Iran es. se dé 
composant comme suit :
Travaux neuis . . . .  Fr. 2.860.580.000 
Reconstruction d'outil
lage public sinistré. 1.306.300.000 

Règlement de dom
mages de guerre
privés ...................... 1.800.000.000

Dépenses d'équipe
ment aiiérentee aux 
organismes para- 
étatiques ................  2.351.000.000

L'augmentation est. par rapport 
à 1947, de 1.870 millions, presque 
entièrement absorbés par le paie
ment des Indemnités pour domma
ges de guerre qui seront liquides en 
1948.

En lait, vu ('évolution dee prix, 
le programme de 1948 traduit le dé
sir du Gouvernement de marquer 
une légère pause dons les program
mes d'équipement, pause que reu- 
dent indispensable a la lois les dil» 
Hcultés d'emprunter que rencontra 
b  Tunisie et l'impossibilité maté
rielle ds réaliser dans le temps pré
vu les programmes importants de» 
années précédentes.

Rappelons qu'en ce qui concerne 
tes dépenses de reconstruction elle* 
sont supportées dans la proportion 
do 4/S par le Budget métropolitain: 
pour le cinquième restant, les em
prunts engagés par la Tunisie on 
1946 et 1947 suffisent à en assurer 
le règlement.

RECIES ECONOMIQUES

A l'occasion de la présentation 
du Budget le Gouvernement soumet
tra à (‘Assemblée le pro)et détec
tion en régies économique* de di
vers organismes de caractère In
dustriel : distribution d'eau, ports 
de commerce tunisiens, pêcheries «t 
transports routiers. Le décret bey- 
lical du 1** mai 1947 est venu fuun 
les règles fondamentales de fonc
tionnement des régies économiques 
en Tunisie.

En ouvrant la session du Grand 
Conseil le Reetdenl Général a sou
ligné quelques-uns des caraclèros 
les plus happants du pro)et de bud 
get

D a préeeaté ce budget comme un 
eiiort pour diminuer l'injustice ti» 
cale : • Le maintien de foriaits mai 
calculés fausse souvent la )uste con
tribution des divers secteurs ecoo» 
miquee aux charges de IT’a t Les 
impôts lanciers, par exemple, reptè 
sentaient avant la guerre de 1914 
30% de l'ensemble dee ressource! 
publiques; Us ne représentent au
jourd'hui que 3.2%. Un rajustement 
raisonnable de la cotisation pardi 
nécessaire. D ne dépassera pas tou
tefois le coefficient 8 par rapport à 
1939 alors que le* prix de vente s'é
tablissent en moyenne pour les oli
ves du coefficient 15, pour les dattst 
au coefficient 20 et pour les orangss 
au coefficient 10.

Le Rs*ident Général a ensuite cri
tiqué le défaut de souplesse du ré
gime antérieur qui pouvait difficile
ment s'adapter â b  montee des dé
penses et provoquait d'incessants *t 
irritants rajustements de tarifs. Un 
début de remède est apporté à ce 
mal avec I Institution de b  t axe à 
b  production * dont seront d'ail
leurs exonérés tous les produits in
dispensables â l'existence
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